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cheval et je pars. Je courrai toujours à six ou huit lieues de vues
au moins. Arrivé, suit à Montauban, soit à Castres, je ne vous
serrai pas davantage. Votre cxistenon sera aussi calme, aussi
immple, aussi retirée qu'elle l'est ici mémo. Vuus voyez donc bien,

madame la comtesse, que ces difficultés que 'i furt vous redoutez
en réalité n'existent pas ; qu'il ne tient qu'à vous de rendre, je
n'ai pas la prétention de dire à nmoi, madame, niais à Mme la
duchesse de Ruban, le service éminent qu'elle attend de votre
amitié.

- Monsieur le duc, je vuus répetc cc que j'ai déjà cu l'lon.
lieur de %vus dire . Vous cêtes un enchantedr, et un enchanteur
dangereux, qui plus est. Vous avez le don de persuader mOme los
plus incrédules.

- Bien que je no mérite pas ceséloges, madame la comtesse,
je serai heureux, croyez.le bien, si l'explication que j'ai en
l'honneur de vous donner a réussi à vous convaincre.

- Je ne sais que vous répondre, monsieur le duo.
- RBfuserez-vo as de servir plus longtemps de protectrice à

cette chère enfant ?
- Hélas I monsieur le duc, je le vois, il faut cette fois

encore que je nie dévoue. Eh bien, soit ! je le ferai, mais à une
condition cependant.

- Quelle qu'elle suit, madame, ctte condition est acceptée
d'avance, veuillez vous expliquer.

- La voici . vous me promettez, monsieur le due, que,
pendant le voyage que nous allons faire, vous et moi suivrons no n
pas une route différente, niais que vous me précéderez constam-
ment de dix lieues au moins sur cette route. Que quoi qu'il
arrive, si grand que soit le danger qui se présente, vous no
rejoindrez pas mon escorte ; que de plus, dès que je serai rendue
soit à Cartres, soit à Montauban, jamais vous vous présenterez chez
moi et n'insisterez pour me voir. Enfin, vois nie promettez,
monsieur le due, que monsieur le comte du Lue, mon mari, recevra
imiîmédiatenent l'ordre de vout rejoindre Vous comprendrez,
monsieur le duc, pourquoi j'insiste sur l'ex<zution de ces condi-
tions que vous-même m'avez si courtoisement offirtes.

- Je vous jure sur ion honneur et sur nia foi de gentil-
liuaue, uadame la comtesse, que, quoi qu'il m'en coûte, toutes
ces conditions seront-religieusement exécutées.

- Puisqu'il en est ainsi, monsieur le due, quoi qu'il puisse
advenir, et quelles qu'en soient pour moi les cmnséquences, je
ferai ee que vous désirez. A mon tour, je vous en donne ma

parole de gentille-femme.
- Oh 1 quel bonheur ! s'écria Blanche en si jetant dans

les bras de la comtes3e, quel bonheur de revoir ma mère adoptive
et de ne pas vous quitter, vous, madame, que déjà j'aime presque
autant qu'elle.

- Et moi aussi je vous aime, Blanche, vous en avez main-
tenant la preuve.

- Je vous en garderaimadame, une éternelle reconnais.
sance.

- Quand partirons-nous, monsieur le due ? demanda la
comtesse.

- Madame, j'ai laissé à Villejuif une troupe de dix cava-
liers sous les ordres de M. le comte Gaston de Léran ; c'est lui
qui commandera votre escorte. Au vilage de Jusvisy, dix autres
cavaliers rejoindront cette première troupe qui s'augmentera ainsi
de distance en distance jusqu'à ce que vous ayez autour de vous
cinquante gentilshommes dévoués et résolus.' Avec une escorte
paraille on peut passer partout. A trois heures du matin, cette

nuit mmo, moasieur lo comte de L6ran era ici avec quatr,
cavaliere pour vous accompagner jusqu'à Villejuif. Quand à moi,
madame, à onze heures du soir je serai on sclle et en route pour
Castres. Permettez moi seulement d'cntrer danq quelques détai!
au. ujet de votre voyage, détails qti*l est inlisp.nsable que vo'ue
connaissiez.

- Parlez, monsieur le due.
- Pardon, madame la comtesse, dit B!ancle qui épiait

avec anxiété l'occasion de sortir, puisque nous devons partir à
trois heures cette nuit, et que ma présence n'est pas nécessaire
ici en eo moment, vouleztvous me permettre d'aller mettre un
peu d'ordre dans mes culifiahit,s ? Je r.vin Ita', bien entendu,
pour dire adieu à monsieur le due.

- Allez, chère mignonne, lui dit la comtesse en la baisant
au front.

La jeuno fille n'en attendit pas davantage ; elle salua respee
tueusement M. le due de Rohan et se sauva toute joyeuse.

Cependant, malgré ce qu'il avait dit à la jeune fille, M de
Lérant se morfondait piteusement sous un bosquet, où il atten-
dait son retour avec une vivo impatience.

Le temps paraît d'une longueur interminable lorsqu'on est
contraint de le passer à compter les étoiles ou les feuilles des
arbres. Aussi fut ce avec un frémissement de joie qu'il entendit
enfin crier le sable de l'allée,sous le pas rapide de la jeune fille.

Il so leva comme s'il eût reçu une commotion électrique et
s'élança rapidement à sa rencontre.
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